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Période passée sous revue: septembre 2010 à août 2011

Rapport annuel sur les activités de la FMH  
dans le domaine des assistantes médicales 

Jusqu’à la fin 2010, le Dr Emil Schalch et le Dr Peter 
Tschudi ont assumé ensemble de nombreuses tâches 
relevant du domaine des assistantes médicales. Bien 
qu’ils ne soient plus en charge de la présidence et de 
la vice-présidence des délégués aux questions des 
 assistantes médicales, ils continuent à s’engager de 
manière très intensive dans la formation profession-
nelle initiale et la formation complémentaire des 
 assistantes médicales. La FMH est très heureuse de 
pouvoir compter sur leurs vastes connaissances pro-
fessionnelles à l’avenir également, ce qui est un gage 
de  garantie pour la continuité des travaux. 

La Commission Examen final d’apprentissage  
est dirigée depuis plus d’une année par le Dr Peter 
 Imbach qui a repris cette tâche du Dr Tschudi. Les 
 demandes des différents organes à l’intention du 
 Comité central de la FMH y sont présentées par le 
Dr Ernst Gähler, vice-président de la FMH et respon-
sable du domaine Professions paramédicales.

Désormais, la répartition des tâches est la suivante: 
– Délégués aux questions des assistantes médicales: 

Dr A. Sury, président, Dr R. Tognina, vice-président
– Commission suisse pour le développement pro-

fessionnel et la qualité: Dr P. Tschudi, président, 
Dr E. Schalch, vice-président

– Commission Examen final d’apprentissage: Dr P. 
Imbach, président

– ORTRA Formation professionnelle des assistantes 
médicales: Dr E. Schalch, président 

La circulation des informations entre les différents ac-
teurs, leurs domaines d’activité et le Comité central est 
très bien gérée par Barbara Linder et Elisabeth Tröhler, 
du service Assistantes médicales de la FMH, lequel sert 
de plaque tournante. En outre, une séance commune 
est organisée au moins une fois par année pour discu-
ter des problèmes en suspens et de projets éventuels. 

Les rapports sur les activités menées par les com-
missions citées ci-avant sont désormais rédigés par les 
responsables concernés dans le cadre du rapport 
 annuel. 

Formation selon la nouvelle ordonnance sur 
la formation professionnelle initiale d’assis-
tante médicale depuis août 2010 
Peter Tschudi

Nos assistantes médicales sont formées depuis une 
année déjà selon la nouvelle ordonnance sur la for-

mation professionnelle initiale. Il apparaît que la 
 matière enseignée est très étendue, principalement  
la première année d’apprentissage. Pour cette ordon-
nance et le plan de formation, nous avons veillé à ce 
qu’aucune concession ne soit faite concernant la 
 qualité de la formation. Vous trouverez sur le site in-
ternet (www.mpaschweiz.ch) – désormais géré par la 
FMH – toutes les informations importantes relatives à 
la formation professionnelle initiale selon la nouvelle 
ordonnance. Nous y présenterons sous peu les outils 
didactiques disponibles pour la formation profession-
nelle initiale. Dans ce contexte, il vaut la peine de 
mentionner la récente mise à disposition d’un nou-
veau manuel complet et approprié relatif aux bases 
médicales et rédigé par le Dr Georges Marty. Au de-
meurant, il est fort réjouissant de constater l’exis-
tence de très bons manuels, aussi bien en français 
qu’en allemand, dans de nombreux domaines. Cer-
tains ont déjà fait leurs preuves depuis des années  
au cabinet médical et la plupart ont été adaptés à la 
nouvelle ordonnance. 

eHealth 
Peter Tschudi

«eHealth est la désignation du nouveau domaine 
conduisant la santé publique à l’ère numérique» (cit. 
selon J. Wagner, eHealth Suisse – trad. FMH). C’est un 
fait: aujourd’hui déjà, de nombreuses informations 
sont transmises par voie électronique dans le do-
maine de la santé, que ce soit au sein du cabinet 
 médical (dossier médical du patient, radiologie, ECG, 
etc.) ou vers l’extérieur (résultats d’analyses, rapports 
d’hôpital, etc.). Cette évolution se poursuivra et de-
viendra la norme, elle concerne donc aussi la for-
mation des assistantes médicales dans laquelle elle 
devra être intégrée dans un proche avenir, notam-
ment parmi les matières enseignées. J’ai été invité  
à collaborer au projet partiel sur la formation  
concernant la cybersanté et à en inclure les prin-
cipaux points à la formation des assistantes médi-
cales. Le groupe dans lequel nous siégeons est en  
train de  rédiger un document informatif qui donnera 
un aperçu de ce que nous pouvons attendre ou  
non d’eHealth et des points qui pourraient poser 
 problème (souveraineté des données). Je donnerai 
 volontiers des informations plus détaillées en temps 
utile.

Adrian Sury

Président des délégués 
cantonaux aux questions des 
assistantes médicales

Correspondance:
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Formation complémentaire des assistantes 
médicales 
Emil Schalch 

La formation des assistantes médicales dans le cadre 
de l’organisation du monde du travail (ORTRA, for-
mation complémentaire des assistantes médicales) 
suscite un intérêt grandissant au sein du corps médi-
cal. Cette année, l’ORTRA a accueilli l’organisation 
«Médecins de famille Suisse» comme nouveau 
membre. Le travail de l’ORTRA intéresse aussi vive-
ment les organisations alémaniques de Managed care, 
lesquelles aimeraient, dans le cadre de leur projet 
Chronic Care «Futuro», déléguer des tâches impor-
tantes aux assistantes médicales qui ont suivi une for-
mation complémentaire.

Nous avons achevé la révision des statuts de l’OR-
TRA (devenue nécessaire en raison de l’accueil de 
nouveaux membres) et rédigé les documents impor-
tants pour l’obtention de la reconnaissance de l’OFFT. 
Nous les lui enverrons prochainement pour un exa-
men préliminaire.

La commission Assurance-qualité a approuvé 
toutes les identifications modulaires du cursus de for-
mation «Cheffe assistante médicale» ainsi que les 
identifications modulaires des deux modules de base 
et du modèle Diabète dans le cursus «Prise en charge 
des patients de longue durée». La certification de 
quelques formateurs aura encore lieu cette année, de 
sorte que les premiers cours de formation pour l’ob-
tention du brevet fédéral pourront être offerts le pre-
mier semestre 2012.

Commission Examen final d’apprentissage 
Peter Imbach

Une procédure de qualification (correspondant à 
l’examen final d’apprentissage) a été créée dans le 
cadre du nouveau plan de formation. Des change-
ments importants en ont résulté par rapport à l’an-
cien examen, aussi bien pour la partie pratique que 
pour la partie écrite: 

L’étude des bases médicales/pathologie s’achève 
de manière définitive par un examen écrit déjà après 
la 2e année d’apprentissage. Tous les autres examens 
ont lieu à la fin de la 3e année d’apprentissage. 

Dans le domaine de qualification «Travail pra-
tique», davantage de poids est donné aux relations 
avec le patient, à l’hygiène et aux processus d’entre-
prise. Pour l’écrit, un examen a été introduit sur le 
diagnostic général, les processus thérapeutiques, l’as-
sistance médicale et les activités de conseil. Concer-
nant l’étude de cas, la personne en formation docu-
mente par écrit la maladie d’un patient choisi dans 
son cabinet de formation et décrit l’évolution de sa 
pathologie. Le travail est évalué par un expert médi-
cal qui examine ensuite les connaissances profession-
nelles de l’assistante médicale au cours d’un entre-
tien.

La procédure de qualification détaillée figure sur 
le site internet www.mpaschweiz.ch. En raison de 
l’incertitude actuelle concernant la nouvelle procé-
dure d’examen, des examens blancs sont établis  
pour l’ensemble des examens. Ces documents sont 
publiés au fur et à mesure sur le site internet www.

Figure 1

Statistique d’assistantes médicales avec diplômes.
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Formation selon l’ancien droit ›        › Diplômes de fin d’apprentissage
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mpaschweiz.ch jusqu’à un an au plus tard avant les 
dates d’examens définitives. 

Formation des assistantes médicales et cours 
de maîtres d’apprentissage 
En 2011, 926 assistantes médicales ont obtenu leur 
diplôme. Nous sommes heureux que le nombre de 
 diplômes se soit stabilisé ces dernières années après le 
creux dû au passage à la formation professionnelle 
 fédérale et aussi que cette profession n’ait pas perdu 
de son attrait. 

Pour qu’un nombre suffisant d’assistantes médi-
cales puisse être formé à l’avenir également, il est in-
dispensable de continuer à offrir des places d’appren-
tissage en conséquence. La possibilité de former des 
assistantes médicales n’est pas uniquement réservée 
aux médecins de premier recours. Les médecins actifs 
dans un autre domaine et qui souhaitent s’engager 
dans cette voie peuvent aussi obtenir une autorisa-
tion cantonale d’enseigner. C’est également valable 
pour les hôpitaux et les cliniques en mesure d’offrir 
des postes de formation efficaces dans les soins ambu-
latoires, une possibilité dont on a déjà fait largement 
usage dans le canton du Tessin. Lorsque certains élé-
ments comme la radiologie ou les analyses de labora-
toire ne peuvent pas être acquis au cabinet médical, il 
est alors possible d’y remédier, par ex. en coopérant 
avec un hôpital ou en s’associant avec d’autres cabi-
nets médicaux. 

Durant la période passée sous revue, seul un cours 
de maîtres d’apprentissage a été dispensé pour les 
 médecins par manque d’inscriptions. Dans les can-
tons, les médecins peuvent en outre également fré-
quenter les cours cantonaux pour assistantes médi-
cales. 

www.mpaschweiz.ch 
Le site internet créé lors de l’élaboration de l’ordon-
nance sur la formation professionnelle www.mpa 
schweiz.ch a été repris par la FMH au printemps 2011. 
Depuis lors, il est géré par le service Assistantes médi-
cales. Toutes les informations relatives à la formation 
professionnelle initiale et de nombreux documents 
utiles figurent sur ce site où ils peuvent être télé-
chargés. 

Validation des acquis
La Commission suisse pour le développement profes-
sionnel et la qualité a chargé une commission inter-
cantonale de Suisse romande (Valais/Genève) d’éla-
borer les documents d’évaluation nécessaires pour la 
validation des acquis, documents qui devront ensuite 
pouvoir être utilisés dans toute la Suisse. Une de-
mande d’aide financière a été transmise à l’OFFT qui 
l’a acceptée. La Commission suisse pour le développe-
ment professionnel et la qualité devra examiner ces 
documents et en particulier les conditions de réussite. 

Ce n’est qu’au moment où l’OFFT aura effectué un 
examen approfondi que les procédures de qualifi-
cation correspondantes pourront être appliquées, au 
plus tôt en 2013. 

Bulletin des médecins suisses
Désormais, nous pouvons publier trois à quatre fois 
par année dans le Bulletin des médecins suisses des 
articles concernant le domaine des assistantes médi-
cales, ce qui nous permet d’informer les lecteurs  
des différents aspects de la formation professionnelle 
initiale et de la formation complémentaire. 

Office de conciliation
Durant la période passée sous revue, aucune nouvelle 
demande de conciliation pour la Suisse allemande 
n’est parvenue à J. Brühwiler, Professeur en droit, et 
plus aucune affaire n’est en suspens. 

Service Assistantes médicales du Secrétariat 
général
Le service Assistantes médicales du Secrétariat général 
de la FMH est à la disposition du président des délé-
gués aux questions des assistantes médicales ainsi que 
du Dr Ernst Gähler pour toutes les affaires concernant 
le domaine des assistantes médicales; il fonctionne 
comme plaque tournante entre tous les organes cités 
ci-avant. En outre, il gère les secrétariats de la Com-
mission Examen final d’apprentissage et de la Com-
mission suisse pour le développement professionnel 
et la qualité. Il organise les cours de maîtres d’appren-
tissage pour médecins et il est désormais aussi respon-
sable de la gestion du site internet mpaschweiz.ch. Ce 
service est étroitement lié au Service juridique de la 
FMH, ce qui garantit la mise à jour des règlements, 
conventions, etc., ainsi que les renseignements juri-
diques donnés aux médecins dans le domaine du 
droit du travail. 

En conclusion
Comme à l’accoutumée, je remercie cette année éga-
lement toutes les personnes qui se sont engagées avec 
détermination en faveur des domaines concernant les 
assistantes médicales. Ma gratitude s’adresse aussi  
à toutes les assistantes médicales qui forment des 
 apprenties, aux maîtres d’apprentissage, aux écoles et 
aux associations d’assistantes médicales comme aussi 
au Dr Renato Tognina, mon vice-président, que je 
n’ai pas eu besoin de trop surmener malgré ses préoc-
cupations de l’année dernière. J’aimerais remercier 
tout particulièrement Barbara Linder et Elisabeth 
Tröhler pour leur importante contribution et les com-
pétences dont elles font preuve dans notre service de 
coordination au Secrétariat général de la FMH et qui 
m’accueillent toujours cordialement, aussi le samedi 
en dehors du temps de travail habituel. 




